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ARTICLE 1 - Champ d'application 

Le présent règlement s 'appl ique à une partie du territoire de la commune d'Etoi le-sur-Rhône, e n 
appl icat ion de l'arrêté préfectoral de prescription N° 90-5821 du 26/11/1990. 

1-1 Généralités 

L'élaborat ion des PPR est régie par le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux p lans d e 
prévent ion des r isques naturels prévisibles, et pris en appl icat ion de la loi n°87-565 du 22 ju i l let 
1987 modi f iée par la loi N°95-101 du 2 février 1995 (textes en annexe). Les plans de prévent ion 
des risques naturels prévisibles ont pour objet, en tant que de besoin : 

1° de dél imiter les zones exposées aux risques : 
- en tenant compte de la nature et de l' intensité du risque encouru, 
- d'y interdire tout type de construct ion, d 'ouvrage, d 'aménagement ou d'exploitat ion agr ico le , 

forest ière, art isanale, commerc ia le ou industriel le, 
- O U dans le cas où des construct ions, ouvrages, aménagements ou exploitat ions agr ico les , 

forest ières, art isanales, commerc ia les ou industriel les pourraient y être autor isées, prescr i re 
les condi t ions dans lesquel les ils doivent être réal isés, util isés ou exploités. 

2° de délimiter les zones qui ne sont pas d i rectement exposées aux r isques (zones n o n 
inondables du bassin versant) mais où des construct ions, des ouvrages, des aménagements o u 
des exploi tat ions agricoles, forest ières, art isanales, commercia les ou industriel les pour ra ien t 
aggraver des r isques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d' interdiction o u 
des prescr ipt ions telles que celles citées au 1° du présent article (disposit ion sans objet dans le 
PPR d'Etoi le sur Rhône) . 

3° de définir les mesures de prévent ion, de protect ion et de sauvegarde qui doivent être pr ises 
dans les zones ment ionnées au 1° et au 2° du présent article par les collectivités publ iques d a n s  
le cadre de leurs compétences ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers. 

4° de définir dans les zones ment ionnées au 1° et au 2° du présent article, les mesures re lat ives  
à l 'aménagement , l'utilisation ou l 'exploitation des construct ions, des ouvrages, des espaces mis 
en culture ou plantés existants à la date de publ icat ion du plan qui doivent être prises par les 
propr iétaires, exploi tants ou uti l isateurs. 

1-2 Obl igat ions à caractère générai 

La réal isat ion des mesures prévues par le PPR peut être rendue obl igatoire en fonct ion de la 
nature et de l' intensité du r isque dans un délai de 5 ans pouvant être réduit en cas d 'u rgence 
(disposi t ion sans objet dans le PPR d'Etoile sur Rhône voir articles 8 - 1 , 11 -1 , 14 -1 , 17-1). 

Les mesures de prévent ion prévues aux 3° et 4° ci-dessus, concernant les terrains bo isés , 
lorsqu'el les imposent des règles de gestion et d'exploitat ion forest ière ou la réal isat ion de t ravaux 
de prévent ion concernant les espaces boisés mis à la charge des propriétaires et exp lo i tants 
forest iers, publ ics ou privés, sont prises con formément aux disposit ions du titre H du livre EEI et d u 
livre IV du code forestier. 

Les t ravaux de prévent ion imposés en appl icat ion du 4° à des biens construits ou a m é n a g é s 
con fo rmément aux disposit ions du code de l 'urbanisme avant la publication du plan et mis à fa 
charge des propriétaires, exploi tants ou uti l isateurs ne peuvent porter que sur des 
aménagemen ts limités {voir 2.2 ci-dessous) 
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ARTICLE 2 - Effets du P.P.R.L 

2-1 Zonage 

Con fo rmémen t aux textes, l 'étude du P.P.R.I. conduit à la déterminat ion de l imites terr i tor iales 
dans lesquel les les di f férentes sortes d'util isation et d 'occupat ion des sols sont rég lementées. 

A cet effet, trois types de zones sont délimitées à l'intérieur du périmètre d'étude : 
- zone r o u g e , exposée à un aléa fort ou nécessaire à l 'écoulement et au s tockage des e a u x 
de crue. Sur une telle zone, seuls des aménagements très limités sont autor isés ; 
- zone b leue , soumise à un aléa plus faible, où les aménagements sont possib les e n 
respectant certaines prescript ions ; 
- zone b l a n c h e , non inondable par les crues de référence, où aucune prescript ion part icul ière 
n'est imposée. 

2-2 Conséquences sur les projets en zone réglementée 

Le P.P.R. vaut servitude d'utilité publ ique au titre de l'article 40-4 de la loi du 22 jui l let 1987 
modi f iée. A ce titre, il doit être annexé au Plan local d 'urbanisme (anc iennement POS) de la 
c o m m u n e concernée, con fo rmément aux articles L 126-1 et R 123-24-4 du Code de l 'Urbanisme. 
Toute d e m a n d e d'autorisat ion d 'occupat ion ou d'uti l isation du sol dans le périmètre inondab le 
déf in i par le P.P.R. devra être accompagné des éléments d' information permettant d 'appréc ier la 
conformi té du projet aux règles d 'urbanisme instituées par le règlement du P.P.R. 

La nature et les condit ions d'exécut ion des mesures prescrites pour l 'application du p résen t 
règ lement sont définies et mises en œuvre sous la responsabi l i té des maîtres d 'ouvrage et d e s 
maîtres d'oeuvre concernés par les construct ions, t ravaux et installations visés. 

2-3 Conséquences sur le régime d'assurance des biens et activités 

Les biens et activités existants ou autor isés antér ieurement à la publ icat ion du P.P.R. con t inuen t 
à bénéf ic ier du régime généra l de garant ie prévu par fa loi n°82-600 du 13 juil let 1982. Dans Se 
cadre de ce régime général (hors contrats d'assurance particuliers), pour pouvoir bénéf ic ier de la 
réparat ion des dommages matériels directement occasionnés par l' intensité anormale d 'un a g e n t 
naturel , c o m m e les inondat ions, les condit ions à remplir sont ; 

- que les biens et activités nouveaux respectent les disposit ions du P.P.R., 
- que les biens et activités soient assurables et régul ièrement assurés, 
- que l'état de catastrophe naturel le soit constaté par arrêté interministériel. 

Con fo rmémen t à l'article 5 du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, le PPR peut imposer d e s 
t ravaux pour réduire les dommages , aux propriétaires de biens situés en zone soumise à un 
risque naturel (dans un délai de 5 ans, après approbat ion du PPR et pour un montant in fér ieur à 
1 0 % de la valeur vénale ou est imée des biens appréciée à la date de la publ icat ion de ce p lan) . 
Les propr iétaires ou exploi tants de biens et activités implantés avant la date d 'approbat ion du 
PPR doivent réaliser ce type de t ravaux prévus par le présent règlement (articles 8-1, 11-1, 14-1, 
17-1) pour pouvoir bénéf ic ier de la réparat ion des dommages dus aux inondat ions dans tes 
m ê m e s condi t ions que pour les biens et activités nouveaux. 

Dans le cas du PPR d'Etoile sur Rhône, ces travaux sont un iquement préconisés et le P.P.R. ne  
rend obl igatoire de se conformer à des exigences techniques que lorsque des projets no rmaux  
d 'entret ien, de réparat ion ou de transformat ion (bâti) sont réalisés (articles 8 - 1 , 1 1 - 1 , 1 4 - 1 . 17-1) 

El est rappelé qu 'en appl icat ion de l'article 40.5 de la foi du 22 juil let 1987, les infract ions aux 
d isposi t ions du P.P.R. sont constatées par des fonct ionnaires ou agents de l'Etat ou des 
col lect ivi tés publ iques habil i tés. Le non-respect constaté de ces disposit ions est puni des pe ines 
prévues à l'article R.480.4 du Code de l 'Urbanisme. 
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2-4 Disposi t ions relatives au l ibre écoulement des eaux et à la conservat ion du champ  
des inondat ions 

Con fo rmément à l'article 16 de fa loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l 'eau, le règlement déf ini t , en 
tant que de besoin, les interdict ions et les prescript ions techniques à respecter afin d 'assurer le 
libre écou lement des eaux et la conservat ion, la restaurat ion ou l 'extension des c h a m p s 
d ' inondat ion. 

ARTICLE 3 - Références techniques 

Ces références techniques servent à définir les droits d 'occupat ion du sol en zone rég lementée 
par le PPR et les condit ions d' implantat ion des construct ions. 

Sur une parcel le, la surface maximale autor isée est définie par le coeff icient d 'emprise au so l  
autor isé (C.E.S.). correspondant au rapport de la projection au sol des bâtiments et remblais d e 
ce terrain sur la surface totale de celui-ci, et par l 'emprise cumulée autorisée définie exp l ic i tement  
dans certaines zones ( R i e ou B1). 

Le C E S et l 'emprise cumulée ne s 'appl iquent pas pour certaines implantat ions (par exemple tes 
hangars ouverts) ment ionnées dans les disposit ions de chaque type de zone. 

En zone rouge, le CES ne s'appl ique que pour les reconstruct ions autor isées. Pour les nouvel les 
construct ions, les l imitations d'emprises cumulées autor isées sont st ipulées dans les d isposi t ions 
part icul ières appl icables en zone rouge. 

Sur une parcel le c lassée en total i té selon un même type de zone (bleue ou rouge), le CES e t 
l 'emprise maximale s 'appl iquent à la total i té de la parcel le. Sur une parcelle c lassée se lon 
plusieurs types de zones (i l lustration si-dessous), au titre du présent PPR, Ils s 'appl iquent 
i ndépendamment sur chacune de ces zones, comme l'illustre le schéma suivant : 

Sur un ensemble de parcel les conf iguës ( tènement) appar tenant au même propriétaire (ou 
explo i tées par la même personne demandeuse d'un permis) ou à une même copropr iété, le C E S 
pourra être calculé g loba lement sur chacune des zones ident iques au titre du présent Plan d e 
Prévent ion des Risques. 

La présente définit ion porte sur les parcel les et tènements existant à fa date d 'approbat ion d u 
présent Pfan de Prévent ion des Risques et, en cas de détachement d'une partie de la parcelle o u 
du tènement , postér ieur à la date d 'approbat ion du PPR, le calcul des droits à construire, au titre 
du CES autor isé par le PPR, cont inue à se faire sur la base du foncier existant à la da te 
d 'approbat ion du PPR. 

3-1 Surface des construct ions. 

Zone rouge ne donnant pas de 
droit à construire au titre du 
P.P.R.. sauf cas explicitement 
mentionnés. 

Zone bleue donnant un droit à construire sur 
une emprise calculée en application du CES 
et de l'cmprises cumulées autorisées au titre 
du PPR (le CES étant plus défavorable que 
le COS du PLU). 

Soit : Emprise totale autorisée = 
emprise autorisée en zone bleue et rouge 

+ emprise autorisée en zone blanche par le PLU. 
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3-2 Niveau des construct ions 

Les n iveaux de plancher, pour les constructions en zone réglementée sont définis par les co tes  
de xéférence retenues, correspondant aux différents n iveaux des crues centennaies du Rhône et  
de la Véore et de l 'Ozon. 

Ces cotes de référence correspondent à une alt i tude dans le système de nivel lement généra l qu i 
s 'expr ime en cotes normales ( IGN1969) ou orthométriques sur certains documents . 

Les l ignes d' iso-valeurs des cotes de référence f igurent sur le plan de zonage inclus dans le 
doss ier de P.P.R. 

Entre deux l ignes d' iso-valeur, la cote de référence s'obtient par interpolation l inéaire. 

T o u t e s les i n f o r m a t i o n s s u r les co tes de ré fé rence f i gu ren t de man iè re exp l i c i t e s u r le p l a n  
de z o n a g e . 

Les di f férents modes de submers ion observés imposent de dist inguer plusieurs secteurs pour la 

déterminat ion de ces cotes de référence. 

P o u r les z o n e s de d é b o r d e m e n t d i rec t d u R h ô n e , de la Véo re ou de l 'Ozon e l les 
cor respondent au n iveau de la crue pour chaque Point Ki lométr ique du Rhône (PK) ou de la 
Véore (notés PV), ou à la modél isat ion des zones inondables par l 'Ozon. 
Les tab leaux des pages suivantes ment ionnent ces cotes, avec les cotes intermédiaires, a ins i 
que cel les de la crue décenna le pour information. 

P o u r les zones i n o n d a b l e s d u R h ô n e en amon t de la d é r i v a t i o n de la V é o r e (submers ion pa r 
remontée à l'aval de la d igue CNR) , la cote de référence est unique. 

P o u r les z o n e s é l o i g n é e s du lit de ta Véore , en amont du pont de l 'autoroute A7 , les cotes d e 
ré férence ont été établ ies par l 'étude hydraul ique spécif ique. 

P o u r les s e c t e u r s i n o n d a b l e s de la Véore et de l 'Ozon s i tués à l 'aval d u p o n t de l ' a u t o r o u t e 
A7 , les zones inondables ne sont pas liées aux débordements transversaux. Il s'agit de zones 
d 'écou lements d 'une lame d'eau provenant des passages inférieurs de l 'autoroute. Ces sec teurs 
ont é té identi f iés par le complément d'étude GéoPlus d'avril 1998 portant sur la Véore en aval d e 
l 'autoroute A7 . Ils sont dél imités par les contours des zones R2, sur le plan de zonage. 

En z o n e B3, le r isque de submers ion n'est pas permanent, mais il est lié à d 'éventue ls 
dys fonc t ionnements au niveau des ponts SNCF et de la RN7. 

A l ' intérieur de ces zones R2 et B3, la cote de référence est une cote relative qui devra 
cor respondre à une surélévat ion des planchers uti l isables de 0 .50m au dessus du n iveau m o y e n 
du terrain naturel . Ces deux derniers secteurs sont identif iés par des surfaces hachurées sur le 
p lan de zonage. 

3-3 Vulnérabi l i té 

Le règ lement du P.P.R. proscrit l 'augmentation notable de la vulnérabil i té (degré de pertes ou 
d 'endommagements ) des personnes et des biens (articles 6, 9, 12 et 15), quand des  
changemen ts de dest inat ion ou d'usage des locaux situés sous la cote de référence sont 
projetés. 

Pour les personnes, cette not ion se rattache au nombre de logements exposés ou au nombre de 
pe rsonnes hébergées pour les établ issements accuei l lant des personnes. 

Pour ies biens, elle se rattache à la valeur vénale des biens assurés. 
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3-4 Cotes de référence du Rhône (crue c_entejnnale> 

Ces cotes s'appliquent aux zones inondables du Rhône, c'est à dire les zones comprises ent re le 
Rhône et la limite de la zone R2, 

Systèr ne NGF System e Normal Système NGF Système Normal 
Orthométrique I6N1969 * Orthon létrique IGN1 969* 

crue crue crue crue 
crue centennale crue centennale 

OU 
crue centennale crue centennale 

décennale cote de 
référence 

décennale cote de 
référence 

r t \ décennale cote de 
référence 

décennale cote de 
référence 

121 5 98.05 99.22 98.22 99.39 
118,1 9942 .. 100,62 99.59 10079 121 6 :^;97;9&:;;;:; 99,18 . • 98.15 : 99,35 
1182 ^ 99 42 99.59 • ; 100.79 121 7 97.92 .99,14 98,09 99.31 
118.3 , 9 9 4 2 100.62 . 99.59 100 79 121 8 97.85 . 9$.IÛ 98.02 
1184 i: 100.62 9959 100.79 121.9 .97.79 . ; 99.06 97.96 99.23 
1185 99 42 , 10962 99,59 100 79 . ;ï ; ;97;8y :;i:! : ! : ; : ^ ; ^ : ; : ; : : 
1188: : 99.42 100.62 ::: S É ^ ^ 10079 . 122.1.. .. 97.64 98.93 .. 97,81 99-10 
118,7 99.42 100.62 9959 100 79 122.2 97.56 98.84 : 99.01 
118 8 99.42 100.62 l 99.59 100.79 . 122.3. 97.47 98.75 .- 97 64 98 92 
118.9 99.42 . 100.62 99.59 100.79 122.4 : . 97.39. : : 98.65 : 97.56 M 98.83 

.. 1.22.5 97.31. .98.57 . 97.48 98.74 
119.1 9942.. 100 62 99.59 10079 ;::122;6.: • 97.23 i-:::98;47:;:::; 97,40 98.64 : 
119.2 99.42 10962 kï. 99ïë:i^ ; 100.79 122.7 ., 97.15 9.8..3S. 97.32 98,55 
119.3 • • 9 9 4 2 100.62 . . " - 5 9 10079 1228 97.06 98.29 98.46: 

: 119,4 • 9942 7 100.62 : 99.59 10079 122 9 96.98 ,. 9 8 20 . 9715 98.37 
119.5 99.42 100.62 99,59 100,79 MM\ 97.07 96.28 
119.6 . 99.42 : 100.62 : 10079 i: 123.1 96.82 98.02 .. .96,99 .98-19 
119.7 994? 100.62 99.59 10079 1232 96 75 . 97.92 93.92 98.09 : 

119.8 99.42 : :j 99.59 i 100.79 : 123.3 96.67 97.83 . 96.84 98 00 
1199 9942 100.62 . 99.59 100 79 : 123 4 96 60 97 73 96.77 97.90 : 

UMiï . 123.5 96.52 97,64 96.69 97.81 
120.1 ... 99.32 100.50 . 99 49 10067 123; 6 97,55 \% ^^s&ei; r \ 97.72 
120 2 99.21 . :; 100.38 . 9938 . 100.55 1237 ..96,37 9745 96,54 97.62 
120.3 . ...99.11 .100.26 .. 99.28 100.43 123:8 93 29 • 97.36 Ï ; ; :-::^9Ô;#;;:; •:;:;:9733;/:: 
1204 99.00 100.14 :. 9917 . 100.31 - 123.9 96 22 . ... 97.26 96.39 97.43 
120.5 98.90 .... 1 0 0 0 2 ... 99,07 100.19 1240 ;:x :97:17 ^\ 
120.6 9879 98.96 . 100.07 124 1 96.07 97.10 .96,24 97 27 
.1207 98.69 .99-78 98.86 99,95 124,2 95,99 î • 97.02 96.16. 97.19 
1208 98 58 99.66 98,75 9983 124 3 95.92 .. 96,95 96.09 97.12 

- 120.9 98 48 99 54 .. 98 65 "•^ 1244 95 84 96.88 93.01 97.05 : 
1245 95.77 .. 93 81 , 95.94 96,98 

121 1 98.31 . 99,38 . 98;48 . 99,55 •;:m& &5.69 95:&6 96.90 
121.2 98.24 99.34 98,41 99.51 .1247 95..62 96.66 95.79 96.83 
121 3 ...98.18 99.30 98.35 9947 124.8 96.59 • 95.71 
121.4 ;/ 9811 99,26 : 98.28 99.43 124,9 . 95.47 96.51 95.64 96,68 
1215 98.05 99.22 98.22 99.39 95.39 

* Le système Normal (IGN 69) esi celui officiellement en vigueur depuis 1969, Toutefois, certains plans et 
documents peuvent faire référence à l'ancien système, dit orthométrique. 
Sur la commune d'Etoile-sur-Rhône : altitude normale - altitude orthométhque + 0.17m 

N.B. : en amont du PK 120, la submers ion se fait par remontée en aval de la d igue. Les cotes d e 
ré férence à appl iquer et f igurant sur ce tableau sont inférieures au niveaux atteint dans le lit 
mineur du Rhône. 
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3-5 Cotes en lit mineur de la crue centennaledes lai Véore M 

PV L i e u 
crue cinquantennale, 
système 1GN1969 

crue centennale cote 
de référence, système 

IGN1969 

0.000 106.15 
0.103 107.00 107.70 

y. i yu 
0.280 

r O m KtS! ( 
108.12 108.34 

lilISlSlIllIlBlll 
0.470 108.29 108.32 
0:583 : 
0.665 109.04 109.25 

0.875 109.57 109.72 

:|llliift|:l| Le Comte 
1.130 110,29 110.81 

1.380 110.90 111.34 
1 480 
1.600 111.62 112.11 
1,690 111.80 112 34 
1.760 Pon tRD 111 112.33 112.98 

llïilflIlililSil! 
. . . . 1 - 9 4 5 113.00 113,88 

îllïiBllïïliissi 
2.115 113.52 113.84 

ÎMMSÊMÊ 
2.360 114.20 114.44 

Sï|l|i|lllil|f||1 
2.570 114.95 115.18 

WSÊMÊM 
2.800 115.38 115.50 

Les c o t e s de c r u e d a n s le lit m i n e u r de l 'Ozon n 'on t pas été ca l cu lées . 
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Plusieurs digues de protect ion interv iennent pour la protect ion partielle des secteurs exposés a u x 
débordements : 

- d igues du Rhône, gérées par le Syndicat des Digues du Cholet et de Chastagnon, 

- d igues de la Véore, gérées par le Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Véore. 

Un autre maître d 'ouvrage pourra reprendre à sa charge les aménagements et les ob l igat ions 
l iées à ces ouvrages, sous réserve des disposit ions prises en appl icat ion des articles 10 et 31 d e 
la loi n°92-3 sur l 'eau. 

Pour les digues de la Véore , un p rogramme d'entret ien est en cours de montage dans le cad re 
du contrat de rivière. 

Pour l 'ensemble de ces d igues, les opérat ions d'entret ien telles que con fo r tement , 
débroussai l lement des digues, évacuat ion des dépôts , amél iorat ion de l'accessibilité ... f e ron t 
l'objet d 'un plan et d'un p rogramme simple de gest ion prévu par le code de l 'environnement (loi 
de févr ier 1995), dont la mise en œuvre , en tant que de besoin, et la mise à jour const i tuent pou r 
le gest ionnaire une obl igat ion au titre du présent P.P.R. 

Article 5 - Amélioration des écoulements 

Les condi t ions d 'écoulement des crues de la Véore sous les ouvrages de f ranchissement de la 
RN7 et de la voie ferrée ont été é tud iées {études de Décembre 1995, Avril 1996, Avril 1998 et 
Septembre 1999). Ces études, et en particulier celle complémenta i re d'avril 1996, mont ren t 
l ' insuff isance de capaci té de ces ouvrages pour le transit du débit centennal , avec une in f luence 
prépondérante du pont de la RN7 . 

Une amél iorat ion sensible de ces condi t ions d 'écoulement est préconisée, au titre des mesures 
de prévent ion col lect ives du présent PPR. Une é tude a été réalisée en décembre 2003 par la 
DDE 26 (Géoplus), pour évaluer l ' impact d'éventuels busages paral lèles au pont de la RN7. 

Un programme de t ravaux concernant le recal ibrage de l 'ensemble de ces ouvrages devra ê t re 
é laboré par les maîtres d 'ouvrages respect i fs. 
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En zone rouge, inondée pour les crues de référence et dél imitée sur le plan de zonage (pièce n" 
2), les travaux, construct ions, installations et activités sont très str ictement rég lementés en vue d e 
ne pas accroître la vulnérabil i té des biens et des personnes et af in de préserver les c h a m p s 
d 'écou lement et d 'expansion des crues. 

La zone rouge comprend 3 types de zones spéci f iques dist inctes repérées sur le plan d e 
zonage : 

» Les zones rouges R 1 , du Rhône, de la Véore et de l 'Ozon, 

• Les zones R1e, inondables par les débordements directs du Rhône avec des hauteur d e 
submers ion faibles, dans lesquel les les implantat ions de bât iments d 'é levage sont au tor isés 
sous les condit ions précisées par la suite, 

* Les zones R2 repérées de manière distincte sur le plan de zonage (hachures) const i tuées 
par les zones d 'écoulements de la Véore, par les passages inférieurs de la RN7, de la vo ie 
fer rée et de l 'autoroute A7. 

La zone connue pour être régul ièrement inondée par les débordement de l 'Ozon, dans le sec teur 
des "Contents" , a éga lement été c lassée en zone R2, de manière à compléter l ' information sur c e 
secteur. 

ARTICLE 6 - Interdictions 

Sont interdits dans les zones R 1 , R1e et R2 tous types de construct ions, d 'ouvrages, 
d 'aménagements ou d'exploitat ions agricoles, forest ières, art isanales, commerc ia les o u 
industr iel les à l 'exception de ceux visés à l'article 7 ci-après, et no tamment les é léments su ivants , 
cités de manière non limitative, pour information : 

- les remblais autres que ceux str ictement nécessaires à la mise en oeuvre d 'aménagemen ts 
autor isés à l'article 7, 

- tous travaux de terrassement , d 'excavat ion ou de dessouchage, à proximité des berges, ayan t 
pour effet d'affouii ler les berges naturel les, de mettre en danger la stabil i té des talus de rive ou 
de faire obstacle au libre écou lement des eaux, 

- la créat ion de sous-sols au-dessous de la cote de référence déf inie à l'article 3, 

- les changements de dest inat ion des locaux situés sous la cote de référence déf inie à l'article 3 
conduisant à augmenter la vulnérabil i té des biens et/ou des personnes (not ion déf in ie à 
l'article 3-3). 

- le s ta t ionnement temporaire ou permanent des véhicules, engins, caravanes, ou mobi l -homes, 
sur des parkings, garages ou terrains de camping privés ou publics, dès que les crues on t 
débordé des berges du Rhône, de la Véore ou de l 'Ozon. 

ARTICLE 7 - Autorisations 

Sont admis dans les zones R 1 , R1e et R2, à condi t ion de ne pas aggraver les risques et ne pas 
en provoquer de nouveaux, et sous réserve du respect des disposit ions de l'article 8 : 

- les clôtures ménageant au moins 8 0 % de surfaces vides, sans fondat ion fa isant saillie sur le 
sol naturel , 

Mars 2004 10/23 



Règlement du Plan de Prévent ion des Risques de la Commune d'Etoi le-sur-Rhône 

- les cul tures annuel les et pérennes, comprenant les serres, 

- les v ignes, les plantat ions d'arbres fruitiers et les haies coupe-vent, 

- la sylviculture, à l 'exclusion des plantat ions à enracinement superficiel comme les acac ias , d è s 
lors que les produits de coupe et d 'élagage sont traités pour ne pas former d 'embâcles, 

- les espaces verts, les aires de jeux et de sport et les installations sanitaires nécessai res à ces 
équ ipements , conçus de manière à ne pas être endommagés par les crues jusqu 'aux cotes de 
référence déf inies à l'article 3, 

- les instal lat ions ou implantat ions directement l iées aux exploitat ions agricoles, de type hanga rs 
ouverts ou part iel lement fermés, de manière à ne pas s'opposer à l 'écoulement des crues, n e 
servant qu 'à stocker des récoltes ou du matériel suscept ibles d'être évacués dès les premiers 
débordements et conçus de manière à ne subir ni occasionner de dommages lors des c rues 
jusqu 'aux cotes des crues de référence déf inie à l'article 3, 

- les t ravaux de réparat ion, d'entret ien et de gest ion courants des construct ions et d e s 
instal lat ions implantées antér ieurement à l 'approbation du présent plan. 

- la reconstruct ion totale des bât iments existant à la date d'approbat ion du présent Plan d e 
Prévent ion des Risques sous réserve du respect des disposit ions de l'article 8-2. 

- l 'exercice des activités autor isées avant la date d'approbat ion du présent Plan de Prévent ion . 

Sans préjudice de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, pourront éga lement ê t re 
autor isés : 

- tous les t ravaux prévus à l'article 31 de la loi du 3 Janvier 1992 sur l'eau : 
» d 'aménagement d'un bass in ou d'une fraction de bassin hydrographique 
" d 'entret ien et d 'aménagement d'un cours d'eau non domania l , y compris les accès à c e 

cours d 'eau 
« d 'approv is ionnement en eau 
» de maîtr ise des eaux pluviales et de ruissel lement 
° de dé fense contre les inondat ions 
" de lutte contre la pol lut ion 
» de protect ion et de conservat ion des eaux souterraines 
° de protect ion et de restaurat ion des sites, des écosystèmes aquat iques et des z o n e s 

humides ainsi que les format ions boisées riveraines 
° d 'aménagements hydraul iques concourant à la sécurité civile. 

- les équ ipements et infrastructures nécessaires au fonct ionnement des services publ ics, y 
compr is la pose de l ignes et de câbles, 

- les instal lat ions et ouvrages di rectement liés à l 'exploitation hydraul ique et hydrométr ique du 
Rhône, 

- les aménagemen ts d i rectement liés à la navigabil i té du Rhône, 

- les carr ières autor isées au titre de la législation sur les installations classées, 

- les déblais qui const i tuent une mesure compensato i re ou amél iorent l 'écoulement ou 
l 'expansion des crues. 

Sont éga lement admis un iquement dans les zones R1e et R2, à condit ion de ne pas aggraver les 
risques et ne pas en provoquer de nouveaux, et sous réserve du respect des d isposi t ions d e 
l'article 8 : 

- les implantat ions de bât iments fermés et sur-élevés à vocat ion agricole (ex. é levages) , 
a t tenants à une exploi tat ion agricole existante. 
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ARTICLE 8 - Dispositions particulières : 

8-1 Biens et activités existants 

Se lon l 'exposit ion aux inondat ions de certaines construct ions, des t ravaux ou disposit i fs d e 
protect ion peuvent être eff icaces pour en réduire la vulnérabil i té. Sans que le présent PPR ne les 
rendent obl igatoires, comme indiqué à l'article 2-3, les mesures suivantes pourront être pr ises : 

- Créat ion d'un niveau refuge au-dessus de la cote de référence déf inie à l'article 3 ou d 'une 
ouver ture sur le toit, 

- Mise à l'abri d'une entrée des eaux, par des disposit i fs d 'étanchéi té, des ouver tures d e 
bât iments tei ies que portes, baies, soupiraux, orif ices, conduits. . . situées sous la cote d e 
ré férence déf inie à l'article 3, 

- En complément à ces obturat ions, mise en place de pompes d 'épuisement d'un débit suf f isant 
permet tant l 'évacuation des eaux d'infi ltration, 

- Etanchéi té ou tout au moins isolation par vannages de tous les réseaux techn iques 
d 'assain issement et d 'eau potable, 

- Instal lat ion au-dessus de la cote de la crue de référence de tous les dispositifs de c o m m a n d e 
des réseaux électr iques et techniques, 

- Instal lat ion au-dessus de la cote de la crue de référence de tous les apparei l lages f ixes 
sensib les à i 'eau, 

- Les matér iels et matér iaux employés pour les locaux et instal lat ions situés sous la cote d e 
référence déf inie à l'article 3 devront être de nature à résister aux dégradat ions par immers ion . 

L'opportunité et l'initiative de ces t ravaux relèvent de la responsabi l i té des maîtres d 'ouvrage et 
des maîtres d'oeuvre, qui peuvent prendre consei l auprès des professionnels compétents . 

Cependant , pour se conformer aux obl igat ions du P.P.R. et chaque fois qu'i l déc idera d e 
procéder à des travaux, le maître d 'ouvrage devra appl iquer les mesures ci-dessus men t ionnées 
se rappor tant à la nature des travaux entrepris. Les t ravaux visés concernent l 'entret ien, la 
réparat ion ou la t ransformat ion des locaux et installations existant, m ê m e si ces t ravaux ne sont 
pas mot ivés par ie r isque inondat ion. 

Par exemple : les éléments rénovés, remplacés ou complétés d'une installation électrique 
devront être réalisés en sélectionnant les matériels et matériaux qui restent situés sous la cote 
de référence en fonction de leur tenue à l'immersion et en plaçant les matériels sensibles au 
dessus de la cote de référence. Autres exemples en page 20 de la note de présentation. 

Dans tous les cas, les produits, matériels, matériaux, cheptels, récoltes, mobil ier et équ ipemen ts 
extér ieurs des espaces publ ics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence définie à l'article 3, 

- soit dép lacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés ou stockés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas pol luer les 
eaux, à ne pas subir ni occas ionner de dégradat ions. 

8-2 Biens et act ivi tés fu turs ou temporaires : 

Pour tout aménagement nouveau, les objectifs du P.P.R-, outre la nécessité de ne pas aggraver 
le risque ni d'en provoquer de nouveaux, sont de limiter au maximum les remblais dans les zones 
inondables, pour conserver au maximum les capacités découlement et d'expansion. Les mesures 
énoncées dans cet article sont donc obligatoires, mais des précautions complémentaires peuvent 
être prises à l'initiative des aménageurs ou exploitants. 
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Les aménagements et exploitat ions temporaires sont autorisés avec un premier n iveau ut i l isable 
inférieur à la cote de référence déf inie à l'article 3, à condit ion que toutes les d isposi t ions 
techn iques soient prises pour que ces installations soient évacuées en cas de crue ou , lo rsque 
cela ne sera pas possible, qu'i ls ne soient pas entraînés et qu'i ls ne subissent ni n 'occas ionnent 
aucun dommage jusqu 'au n iveau de la crue de référence. 

Les équipements nouveaux permanents , visés à l'article 7, en zone R 1 , R1e et R2, ne pour ron t 
être autor isés que sous les condi t ions suivantes : 

- En cas de reconstruct ion totale d 'un bâtiment, le C.E.S. ne devra pas dépasser celui de la 
construct ion existante à la date d'approbat ion du présent P.P.R. et le premier p lancher 
uti l isable devra être situé à un n iveau supérieur à la cote de référence déf in ie à l'article 3, à 
l 'exception des hangars agricoles autorisés à l'article 7. 

- Les hangars agricoles autor isés à l'article 7 seront implantés avec leur plus grand c o t é 
paral lèle à l'axe Nord-Sud et conserveront, au moins sur leur deux petits cotés, des disposi t i fs 
de clôture ménageant 5 0 % de surface ouverte. 

- Les clôtures, cul tures, plantat ions, hangars agricoles ouverts et espaces verts et de j e u x 
s 'ef fectueront sans remblaiement. 

- Les réseaux et équ ipements électr iques, électroniques, micro-mécaniques et les instal lat ions 
de chauf fage, à l 'exception de ceux conçus pour être immergés, doivent être p lacés au -dessus 
de la cote de référence déf inie à l'article 3. Dans tous les cas, leurs disposit i fs de c o u p u r e 
doivent être placés au-dessus de la cote de référence, 

- Les installations d 'assain issement doivent être réal isées de sorte qu'el les n 'occasionnent ni n e 
subissent de dommages lors des crues, notamment par remontée des effîuents, 

- Les construct ions doivent être fondées dans le sol de manière à résister aux af fou i l lements , 
tassements ou érosions local isées, 

- Les constructeurs prendront toutes les mesures nécessaires pour que les construct ions e t 
ouvrages résistent aux forces dynamiques et stat iques engendrées par la crue de référence et 
que tous les matér iaux employés sous la cote de référence déf inie à l'article 3 soient de na tu re 
à résister aux dégradat ions par immersion, 

- Tou tes les disposit ions doivent être prises pour éviter que l 'eau ne remonte dans les murs d e s 
bât iments par capil larité, 

Tous les produits, matér iels, matér iaux, cheptels, récol tes, mobil ier et équipements extérieurs d e s 
espaces publics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence déf in ie à l'article 3, 

- soit déplacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés ou stockés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas pol luer les 
eaux, à ne pas subir ni occas ionner de dégradat ions. 

Les nouveaux bât iments fermés et sur-éievés à vocat ion agricole visés à l'article 7, en zone R 1 e 
et en zone R2, ne pourront être autor isés que sous les condit ions supplémenta i res suivantes : 

- l 'emprise cumulée supplémenta i re par rapport à celle existant à la date d 'approbat ion d u 
PPR sera limitée à 1000 m 2 (sur face prenant en compte les é léments indiqués à l'article 3.1) 
pour chaque exploi tat ion agricole existant à la date d 'approbat ion du PPR, 

les nouveaux bât iments seront implantés dans un rayon max imum de 100m autour d e s 
bât iments d'exploitat ion existants. 
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La zone bleue B1 est éga lement inondée pour les crues de référence du Rhône, de la Véo re ou 
de l 'Ozon. 

La zone soumise aux crues du Rhône comprend des secteurs occupés par des act iv i tés 
essent ie l lement agricoles et par quelques habitat ions qui sont exposées aux débordements . Les 
hauteurs de submers ion à la crue de référence restent inférieures à un mètre. 

La zone exposée aux crues de la Véore comprend des secteurs agricoles, mais aussi d e s 
act ivi tés économiques non agricoles et des habitat ions. A la crue centennale, les hauteurs de 
submers ion sont inférieures à 0.50m et les vitesses du courant sont inférieures à tOOm/s . 

En zone bleue des mesures particulières de prévent ion et de protect ion sont recommandées pou r 
l 'existant comme pour le futur. 

ARTICLE 0- Interdictions 

En zone bleue B1 sont interdits : 

- les rembla iements (autres que ceux str ictement nécessaires à la réal isat ion des pro je ts 
autor isés) généraux, 

- tous t ravaux de terrassement, d 'excavat ion ou de dessouchage, à proximité des berges, ayan t 
pour effet d'affouilîer les berges naturelles, de mettre en danger la stabil i té des talus de rive ou 
de faire obstacle au libre écou lement des eaux, 

- la créat ion de sous-sols au-dessous de la cote de référence déf inie à l'article 3, 

- les changements de dest inat ion des locaux existant, sous la cote de référence déf in ie à 
l'article 3, conduisant à augmenter la vulnérabil i té des biens et /ou des personnes (not ion 
déf in ie à l'article 3-3). 

- le s ta t ionnement temporaire ou permanent des véhicules, eng ins, caravanes, ou mob i l -homes , 
sur des parkings, garages ou terrains de camping privés ou publ ics, dès que les crues ont 
débordé des berges du Rhône, de la Véore ou de l 'Ozon. 

ARTICLE 10 - Autorisations 

Sont admis en zone bleue B 1 , à condit ion de ne pas aggraver les r isques et ne pas en p rovoquer 
de nouveaux, et sous réserve du respect des disposit ions de l'article 1 1 , les ouv rages , 
construct ions et activités qui ne sont pas interdits à l'article 9, et no tamment les é lémen ts 
suivants, cités de manière non l imitative, pour information : 

- les instal lat ions, aménagements et activités autorisés en zone rouge et ce dans les m ê m e s 
condi t ions, 

- l 'exercice des activités autor isées avant la date d 'approbat ion du présent Plan de Prévent ion, 

- l ' aménagement des construct ions et ouvrages existants avant la date d 'approbat ion du P P R I 
ainsi que l ' implantation de nouveaux ouvrages, construct ions et activités respectant les 
prescr ipt ions ment ionnées à l'article 11 suivant. 
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11-1 Biens et activités existants 

Selon l 'exposit ion aux inondat ions de certaines construct ions, des travaux ou disposit i fs d e 
protect ion peuvent être ef f icaces pour en réduire la vulnérabil i té. Sans que le présent PPR ne les 
rendent obl igatoires, comme indiqué à l'article 2-3, les mesures suivantes pourront être pr ises : 

- Créat ion d'un n iveau refuge au-dessus de la cote de référence déf inie à l'article 3 ou d 'une 
ouver ture sur le toit, 

- Mise à l'abri d 'une entrée des eaux, par des disposit i fs d'étanchéité, des ouver tures d e 
bât iments telles que portes, baies, soupiraux, orif ices, conduits... si tuées sous la cote d e 
référence déf in ie à l'article 3, 

- En complément à ces obturat ions, mise en place de pompes d 'épuisement d'un débit suf f isant 
permet tant l 'évacuation des eaux d'infi ltration, 

- Etanchéi té ou tout au moins isolation par vannages de tous les réseaux techn iques 
d 'assain issement et d 'eau potable, 

- Instal lat ion au-dessus de la cote de la crue de référence de tous ies disposit i fs de c o m m a n d e 
des réseaux électr iques et techniques, 

- Instal lat ion au-dessus de la cote de la crue de référence de tous les apparei l lages f i xes 
sensib les à l 'eau, 

- Les matér iels et matér iaux employés pour les locaux et installations situés sous la cote d e 
référence déf in ie à l'article 3 devront être de nature à résister aux dégradat ions par immers ion . 

L'opportunité et l'initiative de ces t ravaux relèvent de la responsabi l i té des maîtres d 'ouvrage et 
des maîtres d 'œuvre, qui peuvent prendre conseil auprès des professionnels compétents . 

Cependant , pour se conformer aux obl igat ions du P.P.R. et chaque fois qu'il déc idera d e 
procéder à des travaux, le maître d 'ouvrage devra appl iquer les mesures ci-dessus men t i onnées 
se rapportant à la nature des travaux entrepris. Les travaux visés concernent l 'entret ien, la 
réparat ion ou la t ransformat ion des locaux et installations existant, même si ces t ravaux ne son t 
pas motivés par le risque inondat ion. 

Par exemple : les éléments rénovés, remplacés ou complétés d'une installation électrique 
devront être réalisés en sélectionnant les matériels et matériaux qui restent situés sous la cote 
de référence en fonction de leur tenue à l'immersion et en plaçant les matériels sensibles au 
dessus de la cote de référence. Autres exemples en page 20 de la note de présentation. 

Dans tous les cas, les produits, matériels, matériaux, cheptels, récoltes, mobil ier et équ ipemen ts 
extér ieurs des espaces publ ics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence définie à l'article 3, 

- soit dép lacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés ou stockés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas pol luer les 
eaux, à ne pas subir ni occas ionner de dégradat ions. 

11-2 Biens et activi tés futurs ou temporaires 

Pour tout aménagement nouveau, les objectifs du P.P.R., outre la nécessité de ne pas aggraver 
le risque ni d'en provoquer de nouveaux, sont de limiter au maximum les remblais dans les zones 
inondables, pour conserver au maximum les capacités d'écoulement et d'expansion. Les mesures 
énoncées dans cet article sont donc obligatoires, mais des précautions complémentaires peuvent 
être prises, à l'initiative des aménageurs ou exploitants. 
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Les_^ménagements et exploitat ions temporaires sont autorisés avec un premier n iveau ut i l isable 
infér ieur à la cote de référence déf inie à l'article 3, à condi t ion que toutes les d ispos i t ions 
techn iques soient prises pour que ces installations soient évacuées en cas de crue ou , lo rsque 
cela ne sera pas possible, qu'i ls ne soient pas entraînés et qu'ils ne subissent ni n 'occas ionnent 
aucun d o m m a g e jusqu 'au n iveau de la crue de référence. 

Les construct ions nouvel les ou extensions, visées à l'article 10, devront se conformer aux 
prescr ipt ions suivantes : 

- de fa même manière qu 'en zone rouge, les clôtures, cultures, plantat ions, hangars agr icoles et 
espaces verts et de jeux s 'effectueront sans rembla iement préalable, 

- le C.E.S. , tel que défini à l'article 3, appl icable en zone bleue B1 devra être inférieur ou éga l à 
0.1 et, dans tous les cas, l 'emprise cumulée de la total i té des construct ions sur une parcel le e n 
zone bleue B1 ne pourra pas être portée à une valeur supér ieure à 300 m 2 . 

- toutefo is, en cas de reconstruct ion totale d'un bât iment, ce C.E.S. pourra être dépassé à 
concur rence du C.E.S. de la construct ion existant à la date d 'approbat ion du présent plan; les 
aut res prescript ions c i -dessous restant appl icables. 

- pour les construct ions nouvel les édif iées sur remblai , le calcul du C.E.S. portera sur la total i té 
des bât iments et remblais, et sera calculé tel que défini à l'article 3, 

- le premier plancher uti l isable, édif ié sur remblais, sur pilotis ou sur v ide sanitaire ouvert , devra 
être situé à un n iveau supér ieur à la cote de référence déf inie à l'article 3 (sauf a m é n a g e m e n t s 
de type hangar agricole ouvert), 

- tou tes les ouvertures des bât iments doivent être placées au-dessus de la cote de ré fé rence 
déf in ie à l'article 3 (sauf aménagements de type hangar agr icole ouvert) , 

- les construct ions doivent être fondées dans le sol de manière à résister aux af fout l lemenîs, 
tassements ou érosions local isées, 

- les constructeurs prendront toutes les mesures nécessaires pour que les construct ions et 
ouvrages résistent aux forces dynamiques et stat iques engendrées par la crue de ré férence et 
que tous les matér iaux employés sous la cote de référence déf inie à l'article 3 soient de na tu re 
à résister aux dégradat ions par immersion, 

- toutes les disposit ions doivent être prises pour éviter que l'eau ne remonte dans les murs d e s 
bât iments par capil larité, 

- ies réseaux et équ ipements électr iques, électroniques, micro-mécaniques et les instal lat ions 
de chauf fage, à l 'exception de ceux conçus pour être immergés, doivent être placés au -dessus 
de la cote de référence déf inie à l'article 3. Dans tous les cas, leurs disposit i fs de coupu re 
do ivent être placés au-dessus de la cote de référence, 

- Les instal lat ions d 'assain issement doivent être réal isées de sorte qu'el les n 'occasionnent ni ne 
subissent de dommages lors des crues, notamment par remontée des eff luents, 

Tous les produits, matériels, matér iaux, cheptels, récoltes, mobil ier et équ ipements extér ieurs d e s 
espaces publics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence déf in ie à l'article 3, 

- soit dép lacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés ou stockés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas pol luer les 
eaux, à ne pas subir ni occasionner de dégradat ions. 
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La zone bleue B2 est également inondée pour les crues de référence de la Véore . 

Elle comprend des secteurs d'activités économiques déjà occupés ou en projet, en limite de z o n e 
inondable à la crue centennale, les hauteurs de submers ion y sont peu importantes. 

En zone bleue B2, des mesures particulières de prévent ion et de protect ion sont é g a l e m e n t 
recommandées pour l'existant comme pour le futur. 

ARTICLE 12- Interdictions 

En zone bleue B2 sont interdits : 

- les rembla iements (autres que ceux str ictement nécessaires à la réal isat ion des pro je ts 
autor isés) généraux, 

- tous travaux de terrassement, d 'excavat ion ou de dessouchage, à proximité des berges, a y a n t 
pour effet d'affouil ler les berges naturel les, de mettre en danger la stabilité des talus de rive o u 
de faire obstacle au libre écoulement des eaux, 

- la créat ion de sous-sols au-dessous de la cote de référence déf inie à l'article 3, 

- les changements de dest inat ion des locaux existant sous la cote de référence déf in ie à l 'article 
3 conduisant à augmenter la vulnérabil i té des biens et/ou des personnes (not ion déf in ie à 
l'article 3-3). 

- le s tat ionnement temporaire ou permanent des véhicules, engins, caravanes, ou mob i l -homes , 
sur des parkings, garages ou terrains de camping privés ou publ ics, dès que tes crues on t 
débordé des berges du Rhône, de la Véore ou de l 'Ozon. 

ARTICLE 13 - Autorisations 

Sont admis en zone bleue B2, à condi t ion de ne pas aggraver les risques et ne pas en p rovoquer 
de nouveaux, et sous réserve du respect des disposit ions de l'article 14, les ouv rages , 
construct ions et activités qui ne sont pas interdits à l'article 12, et no tamment les é lémen ts 
suivants, cités de manière non l imitative, pour informat ion : 

- les instal lat ions, aménagemen ts et activités autor isés en zone rouge et ce dans les m ê m e s 
condi t ions, 

- l 'exercice des act ivi tés autor isées avant la date d 'approbat ion du présent Plan de Prévent ion, 

- l 'aménagement des construct ions et ouvrages existants avant la date d 'approbat ion du P P R I 
ainsi que l ' implantation de nouveaux ouvrages, construct ions et activités respectant les 
prescr ipt ions ment ionnées à l'article 14 suivant. 
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ARTICLE 14 « Dispositions particulières ; 

14-1 Biens et activités existants 

Selon l 'exposit ion aux inondat ions de certaines construct ions, des t ravaux ou disposit i fs d e 
protect ion peuvent être eff icaces pour en réduire la vulnérabil i té. Sans que le présent PPR ne les 
rendent obl igatoires, comme indiqué à l'article 2-3, les mesures suivantes pourront être pr ises : 

- Créat ion d'un niveau refuge au-dessus de la cote de référence déf in ie à l'article 3 ou d 'une 
ouver ture sur le toit, 

- Mise à l'abri d'une entrée des eaux, par des disposit i fs d 'étanchéi té, des ouver tures de 
bât iments tel les que portes, baies, soupiraux, orif ices, conduits.. . s i tuées sous la cote de 
référence déf in ie à l'article 3, 

- En complément à ces obturat ions, mise en place de pompes d 'épuisement d'un débit su f f i san t 
permet tant l 'évacuation des eaux d'infiltration, 

- Etanchéi té ou tout au moins isolation par vannages de tous les réseaux t echn iques 
d 'assain issement et d 'eau potable, 

- Installation au-dessus de la cote de la crue de référence de tous les disposit i fs de c o m m a n d e 
des réseaux électr iques et techniques, 

- Installation au-dessus de ta cote de la crue de référence de tous les appare i l lages f i xes 
sensibles à l 'eau, 

- Les matér iels et matér iaux employés pour les locaux et instal lat ions situés sous la cote d e 
référence déf inie à l'article 3 devront être de nature à résister aux dégradat ions par immers ion . 

L'opportunité et l'initiative de ces travaux relèvent de la responsabi l i té des maîtres d 'ouvrage et 
des maîtres d'oeuvre, qui peuvent prendre consei l auprès des professionnels compétents . 

Cependant , pour se conformer aux obl igations du P.P.R. et chaque fois qu'i l déc idera d e 
procéder à des travaux, le maître d'ouvrage devra appl iquer les mesures c i -dessus men t i onnées 
se rapportant à la nature des travaux entrepris. Les t ravaux visés concernent l 'entret ien, la 
réparat ion ou la t ransformat ion des locaux et installations existant, même si ces t ravaux ne s o n t 
pas mot ivés par le risque inondat ion. 

Par exemple : les éléments rénovés, remplacés ou complétés d'une installation électrique 
devront être réalisés en sélectionnant les matériels et matériaux qui restent situés sous la cote 
de référence en fonction de leur tenue à l'immersion et en plaçant les matériels sensibles au 
dessus de la cote de référence. Autres exemples en page 20 de la note de présentation. 

Dans tous les cas, tes produits, matériels, matériaux, cheptels, récoltes, mobil ier et é q u i p e m e n t s 
extér ieurs des espaces publics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence définie à l'article 3, 

- soit dép lacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés ou stockés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas pol luer les 
eaux, à ne pas subir ni occasionner de dégradat ions. 

14-2 Biens et act ivités futurs ou temporaires 

Pour tout aménagement nouveau, les objectifs du P.P.R., outre la nécessité de ne pas aggraver 
le risque ni d'en provoquer de nouveaux, sont de limiter au maximum les remblais dans les zones 
inondables, pour conserver au maximum les capacités d'écoulement et d'expansion. Les mesures 
énoncées dans cet article sont donc obligatoires, mais des précautions complémentaires peuvent 
être prises, à l'initiative des aménageurs ou exploitants. 
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Les aménagements et exploi tat ions temporaires sont autorisés avec un premier n iveau ut i l isable 
infér ieur à la cote de référence déf inie à l'article 3, à condit ion que toutes les d ispos i t ions 
techn iques soient prises pour que ces installations soient évacuées en cas de crue ou, lo rsque 
cela ne sera pas possible, qu' i ls ne soient pas entraînés et qu'ils ne subissent ni n 'occas ionnent 
aucun d o m m a g e jusqu 'au n iveau de la crue de référence. 

Les construct ions nouvel les ou extensions, visées à l'article 13, devront se conformer a u x 
prescr ipt ions suivantes : 

- de fa m ê m e manière qu 'en zone rouge, les clôtures, cultures, plantat ions, hangars agr ico les et 
espaces verts et de jeux s 'ef fectueront sans remblaiement préalable. 

- le C.E.S., tel que défini à l'article 3, appl icable en zone bleue B2 devra être inférieur ou éga l à 
0.5, 

- Toutefo is , en cas de reconstruct ion totale d'un bâtiment, ce C.E.S. pourra être dépassé à 
concurrence du C.E.S. de la construct ion existant à la date d'approbat ion du présent p lan; les 
autres prescript ions c i -dessous restant appl icables. 

- pour les construct ions nouvel les édif iées sur remblai, le calcul du C.E.S. portera sur la total i té 
des bât iments et remblais, et sera calculé tel que défini à l'article 3, 

- le premier plancher uti l isable, édif ié sur remblais, sur pilotis ou sur vide sanitaire ouvert , dev ra 
être situé à un niveau supér ieur à la cote de référence définie à l'article 3 (sauf a m é n a g e m e n t s 
de type hangar agricole ouvert) , 

- toutes les ouvertures des bât iments doivent être placées au-dessus de la cote de ré fé rence 
déf in ie à l'article 3 (sauf aménagemen ts de type hangar agricole ouvert), 

- les construct ions doivent être fondées dans le sol de manière à résister aux a f fou i l lements , 
tassements ou érosions local isées, 

- les constructeurs prendront toutes les mesures nécessaires pour que les construct ions et 
ouvrages résistent aux forces dynamiques et stat iques engendrées par la crue de référence e t 
que tous les matér iaux employés sous la cote de référence définie à l'article 3 soient de na ture 
à résister aux dégradat ions par immers ion, 

- toutes les disposit ions doivent être prises pour éviter que l'eau ne remonte dans les murs d e s 
bât iments par capil larité, 

- les réseaux et équ ipements électr iques, électroniques, micro-mécaniques et les instal lat ions 
de chauf fage, à l 'exception de ceux conçus pour être immergés, doivent être placés au -dessus 
de la cote de référence déf in ie à l'article 3. Dans tous les cas, leurs dispositifs de coupu re 
do ivent être placés au-dessus de la cote de référence, 

~ Les instal lat ions d 'assain issement doivent être réal isées de sorte qu'el les n 'occasionnent ni n e 
subissent de dommages lors des crues, notamment par remontée des eff luents, 

Tous les produits, matériels, matér iaux, cheptels, récoites, mobil ier et équipements extér ieurs des 
espaces publ ics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence définie à l'article 3, 

- soit dép lacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés ou stockés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas pol luer les 
eaux, à ne pas subir ni occas ionner de dégradat ions. 
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TITRE VI : DISPOSITIONS APPLICABLE :S EN ZONE BLEL JE B3, 
CONSTRUCTIBLE SOUS C ONDITIONS 

La zone bleue B3 est identif iée comme une zone théor iquement protégée des crues de la Véo re , 
mats qu i peut cependant être soumise à des débordements en cas d'obstruct ion accidentel le d e s 
exutoi res {ponts RN7 et SNCF). Elle est située au delà d'une zone rouge de 40m de largeur qu i 
garant i un recul depuis les digues. 

En zone bleue B3, des mesures part icul ières de prévent ion et de protect ion sont r e c o m m a n d é e s 
pour l 'existant comme pour le futur. 

ARTICLE 15- Interdictions 

En zone bleue B3 sont interdits : 

- les remblaiements (autres que ceux str ictement nécessaires à la réalisation des pro jets 
autor isés) généraux, 

- tous travaux de terrassement, d 'excavat ion ou de dessouchage, à proximité des berges, ayan t 
pour effet d'affouil ler les berges naturel les, de mettre en danger la stabilité des talus de rive o u 
de faire obstacle au libre écoulement des eaux, 

- la créat ion de sous-sols au-dessous de la cote 

- les changements de dest inat ion des locaux existant sous la cote de référence déf in ie à l 'article 
3 conduisant à augmenter la vulnérabil i té des biens et/ou des personnes (not ion déf in ie à 
l'article 3-3). 

- le s tat ionnement temporaire ou permanent des véhicules, engins, caravanes, ou mob i l -homes, 
sur des parkings, garages ou terrains de camping privés ou publ ics, dès que les crues on t 
débordé des berges du Rhône, de la Véore ou de l 'Ozon. 

ARTICLE 16 - Autorisations 

Sont admis en zone bieue B3, à condi t ion de ne pas aggraver les r isques et ne pas en p rovoquer 
de nouveaux, et sous réserve du respect des disposi t ions de l'article 17, les ouv rages , 
construct ions et activités qui ne sont pas interdits à l'article 15, et no tamment les é léments 
suivants, cités de manière non l imitative, pour informat ion : 

- les instal lations, aménagements et activités autor isés en zone rouge et ce dans les m ê m e s 
condi t ions, 

- l 'exercice des activités autor isées avant la date d 'approbat ion du présent Plan de Prévent ion, 

- l 'aménagement des construct ions et ouvrages existants avant la date d 'approbat ion du P P R I 
ainsi que l ' implantation de nouveaux ouvrages, construct ions et activités respectant les 
prescr ipt ions ment ionnées à l'article 17 suivant. 
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ARTICLE 17 - Dispositions particulières : 

17-1 Biens et activités existants 

Se lon l 'exposit ion aux inondat ions de certaines construct ions, des travaux ou disposit i fs d e 
protect ion peuvent être eff icaces pour en réduire la vulnérabil i té. Sans que le présent PPR ne les 
rendent obl igatoires, comme indiqué à l'article 2-3, les mesures suivantes pourront être prises : 

- Créat ion d'un niveau refuge au-dessus de la cote de référence déf inie à l'article 3 ou d ' u n e 
ouverture sur le toit, 

- Mise à l'abri d'une entrée des eaux, par des disposit i fs d'étanchéité, des ouver tures d e 
bât iments telles que portes, baies, soupiraux, orifices, conduits.. . situées sous la cote d e 
référence déf inie à l'article 3, 

- En complément à ces obturat ions, mise en place de pompes d 'épuisement d'un débit su f f i sant 
permet tant l 'évacuation des eaux d'infi ltration, 

- Etanchéi té ou tout au moins isolation par vannages de tous les réseaux t echn iques 
d 'assain issement et d'eau potable, 

- Installation au-dessus de la cote de la crue de référence de tous les disposit i fs de c o m m a n d e 
des réseaux électr iques et techniques, 

- Installation au-dessus de la cote de la crue de référence de tous les apparei l lages f i xes 
sensibles à l 'eau, 

- Les matériels et matér iaux employés pour les locaux et instal lat ions situés sous la cote d e 
référence déf in ie à l'article 3 devront être de nature à résister aux dégradat ions par immers ion . 

L'opportunité et l'initiative de ces travaux relèvent de la responsabi l i té des maîtres d 'ouvrage et 
des maîtres d 'œuvre, qui peuvent prendre consei l auprès des professionnels compétents . 

Cependant , pour se conformer aux obl igat ions du P.P.R. et chaque fois qu'i l déc idera d e 
procéder à des travaux, le maître d 'ouvrage devra appl iquer les mesures ci-dessus men t i onnées 
se rappor tant à la nature des t ravaux entrepris. Les travaux visés concernent l 'entret ien, la 
réparat ion ou la t ransformat ion des locaux et installations existant, même si ces t ravaux ne s o n t 
pas mot ivés par le r isque inondat ion. 

Par exemple : les éléments rénovés, remplacés ou complétés d'une installation électrique 
devront être réalisés en sélectionnant les matériels et matériaux qui restent situés sous la cote 
de référence en fonction de leur tenue à l'immersion et en plaçant les matériels sensibles au 
dessus de la cote de référence. Autres exemples en page 20 de la note de présentation. 

Dans tous les cas, les produits, matériels, matériaux, cheptels, récoltes, mobil ier et é q u i p e m e n t s 
extér ieurs des espaces publics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence définie à l'article 3, 

- soit dép lacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés ou stockés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas pol luer les 
eaux, à ne pas subir ni occas ionner de dégradat ions. 

17-2 Biens et activités fu turs ou temporaires 

Pour tout aménagement nouveau, les objectifs du P.P.R., outre la nécessité de ne pas aggraver 
le risque ni d'en provoquer de nouveaux, sont de limiter au maximum les remblais dans les zones 
inondables, pour conserver au maximum les capacités d'écoulement et d'expansion. Les mesures 
énoncées dans cet article sont donc obligatoires, mais des précautions complémentaires peuvent 
être prises, à l'initiative des aménageurs ou exploitants. 
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Les aménagemen ts et exploitat ions temporaires sont autorisés avec un premier n iveau ut i l isable 
inférieur à Sa cote de référence définie à l'article 3, à condit ion que toutes les d ispos i t ions 
techn iques soient prises pour que ces installations soient évacuées en cas de crue ou , l o rsque 
cela ne sera pas possible, qu'ils ne soient pas entraînés et qu'i ls ne subissent ni n 'occas ionnent 
aucun d o m m a g e jusqu 'au niveau de la crue de référence. 

Les construct ions nouvel les ou extensions, visées à l'article 16, devront se conformer a u x 
prescr ipt ions suivantes : 

- de la même manière qu 'en zone rouge, les clôtures, cultures, plantat ions, hangars agr ico les et 
espaces verts et de jeux s'effectueront sans remblaiement préalable. 

- le C.E.S., tel que défini à l'article 3, appl icable en zone bleue B3 devra être inférieur ou éga l à 
0.5 

- Toutefo is , en cas de reconstruct ion totale d'un bâtiment, ce C.E.S. pourra être d é p a s s é à 
concurrence du C.E.S. de la construct ion existant à la date d 'approbat ion du présent p lan; les 
autres prescript ions ci-dessous restant appl icables. 

- pour les construct ions nouvel les édif iées sur remblai, le calcul du C.E.S. portera sur la tota l i té 
des bât iments et remblais, et sera calculé tel que défini à l'article 3, 

- le premier p lancher util isable, édif ié sur remblais, sur pilotis ou sur vide sanitaire ouvert , d e v r a 
être surélevé de 0 .50m par rapport à la cote moyenne du terrain naturel (sauf a m é n a g e m e n t s 
de type hangar agricole ouvert), 

- toutes les ouvertures des bât iments doivent être placées au-dessus de la cote de ré fé rence 
déf in ie à l'article 3 (sauf aménagements de type hangar agricole ouvert), 

- les construct ions doivent être fondées dans le sol de manière à résister aux a f fou i l lements , 
tassements ou érosions local isées, 

- les constructeurs prendront toutes les mesures nécessaires pour que les const ruct ions et 
ouvrages résistent aux forces dynamiques et stat iques engendrées par la crue de ré férence et 
que tous les matér iaux employés sous la cote de référence déf inie à l'article 3 soient de na ture 
à résister aux dégradat ions par immersion, 

- toutes les disposit ions doivent être prises pour éviter que l 'eau ne remonte dans les murs d e s 
bât iments par capil larité, 

- les réseaux et équipements électr iques, électroniques, micro-mécaniques et les instal lat ions 
de chauf fage, à l 'exception de ceux conçus pour être immergés, doivent être placés au -dessus 
de la cote de référence déf in ie à l'article 3. Dans tous les cas, leurs disposit i fs de c o u p u r e 
doivent être placés au-dessus de la cote de référence, 

- Les instal lat ions d 'assainissement doivent être réalisées de sorte qu'el les n 'occasionnent ni ne 
subissent de dommages lors des crues, notamment par remontée des eff iuents, 

Tous les produits, matériels, matériaux, cheptels, récoltes, mobil ier et équipements extér ieurs d e s 
espaces publ ics ou privés, doivent être : 

- soit p lacés au-dessus de la cote de référence définie à l'article 3, 

- soit dép lacés hors de portée des eaux lors des crues, 

- soit arr imés de manière à ne pas être entraînés par les crues et stockés de manière à ne pas 
pol luer les eaux, ni subir ou occasionner de dégradat ions. 
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En dehors des zones rouge et bleue définies ci-dessus, le r isque d' inondation no rma lemen t 
prévisible est faible. La zone b lanche ainsi déf inie n'est pas sujette à des prescr ipt ions 
part icul ières. 

Cependant , pour l 'établ issement et l'utilisation de sous-sols et disposit i fs enterrés, à proximité d e s 
zones rouges et b leues, on doit prendre en compte la présence d'une nappe souterra ine a ins i 
que l 'éventuali té d'une crue de pér iode de retour supér ieure à cent ans. 
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